
MECS Œuvre de la Miséricorde : Dispositif des Invisibles 

Il y a 3 ans de cela l’Etat faisait un appel à projet sur le plan National afin d’aller vers un public dit 

Invisible. Dans la partie nord de notre département ce dispositif est nommé « Cévennes pour Tous 2 ». 

Les financeurs sont la DDETS pour 80% et la grande agglo au travers du PLIE Cévenol pour 20%. C’est 

d’ailleurs ce dernier qui pilote l’action sur les 3 zones que sont Alès sa couronne ainsi qu’Anduze pour 

la 1er, La Grand-Combe avec la Vallée de L’Auzonnet pour la 2nd zone, et la communauté des communes 

de Cèze Cévennes pour la 3ème et dernière zone.   

C’est L’œuvre de la Miséricorde au travers du service des Invisibles qui interagie sur la 3ème zone. Les 

missions de ce dispositif sont d’aller vers un public désaffilié à la société afin de leur permettre d’avoir 

accès au divers dispositifs de droit commun. Il est destiné aux personnes, de 16 à 30 ans voir au-delà, 

qui ne sont pas inscrit à Pôle Emploi, Cap Emploi ou la Mission Locale Jeunesse. Avec pour but final de 

l’amener vers le monde de l’emploi au travers de formation, de retour dans un parcours scolaire ou 

d’inscription dans l’un des divers acteurs du PIC (Plan d’Investissement dans les Compétences). 

Bien entendu entre le début de la prise en charge et sa finalité, il va de soi que la personne doit 

retrouver confiance dans les institutions ainsi qu’en sa capacité à pouvoir réaliser ses projets. Il faut 

donc être présent à ses côtés afin d’écouter, de soutenir, et d’accompagner dans bien des aspects de 

la vie des personnes afin que ces dernières puissent par elle-même retrouver l’énergie nécessaire à 

faire par soi-même. 


